


2B/NVEST 
Société par actions simplifiée (associé unique) au capital de 5 000,00 ¤ 

890 Chemin le Peyron 83340 FLASSANS-SUR-ISSOLE 
SIREN 845 060 201 
RCS DRAGUIGNAN 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 28 MARS 2024 

L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, 
Le 28 mars 
Au siège social de la société ci-après nommée, 

La Société dénommée 2B INVEST, société par actions simplifiée à associé unique ou société 
par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 5000 ¤, dont le siège est à FLASSANS-SUR-
ISSOLE (83340), 890 chemin le Peyron, identifiée au SIREN sous le numéro 845060201 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de DRAGUIGNAN. 

Les documents suivants ont été adressés aux associés, savoir: 
• le texte des résolutions proposées. 

L'assemblée est présidée par Madame Pauline CU~UX, agissant en qualité d'associée de la 
société. 

Lecture est donnée de l'ordre du jour tel que rapporté en ces termes dans la convocation 
adressée aux associés. 

EXPOSE PREALABLE 
A) Situation initiale suite à la constitution de la société 
Le président de la société était Monsieur David BARAT. 
La société a été constituée aux termes des statuts sous seing privé en date à FLASSANS-

SUR-ISSOLE du 7 janvier 2019 et comportait un seul associé unique en la personne de Monsieur 
David BARAT. 

Lequel détenait l'intégralité du capital social à savoir 100 actions d'une valeur nominale de 50 
euros chacune. 

B) Situation suite au décès de Monsieur David BARAT 
Monsieur David BARAT est décédé à DRAGUIGNAN (Var) le 12 février 2024. 
Aux termes d'un acte de notoriété reçu par Maître Philippe FAURE, notaire à SAINT-

ETIENNE (Loire) le 28 mars 2024 la dévolution successorale du défunt a été établie, elle est la 
suivante: 

DÉVOLUTION SUCCESSORALE 
Héritier 

Monsieur Aaron Philippe Christian BARAT, écolier, demeurant à FLASSANS-SUR-ISSOLE 
(83340), 890 chemin Le Peyron - LotissoR=tont los AR=tandines. 

Né à FREJUS (83600) le 30 novembre 2015. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résid~nt au sens de la réglementation fiscale. 
Son fils. 
Héritier mineur sous l'administration légale de Madame Pauline CURSOUX, sa mère, en 

application des dispositions de l'article 382 du Code civil. Les présentes constituant un acte 
d'administration, Mme CURSOUX dispose du pouvoir de représentation nécessaire. 

• 



Légataire 
Madame Pauline Nelly Marie CURSOUX, Docteur en Médecine, demeurant à FLASSANS-

SUR-ISSOLE (83340), 890 impasse Le Peyron - LotiS68Rl0At les ARlandinos. 
Née à SAINT-ETIENNE (42000) le 15 juin 1984. 
Célibataire. 
Ayant conclu avec Monsieur David BARAT un pacte civil de solidarité sous le régime de la 

séparation de biens, le 8 février 2019, enregistré à la mairie de FLASSANS-SUR-ISSOLE le 8 février 
2019. 

Contrat non modifié depuis lors. 
De nationalité Française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 

Légataire de l'usufruit de l'universalité des biens et droits mobiliers et immobiliers 
dépendant de la succession. 

Les parts sociales de la SAS 2 B INVEST appartiennent désormais aux deux héritiers 
susnommés, lesquels ont justifié de leur qualité héréditaire. 

Le certificat de mutation sera reçu par Maître Philippe FAURE afin de constater la mutation 
des 100 actions. 

L'assemblée générale prend acte du décès de Monsieur David BARAT, gérant jusqu'à son 
décès 

ATTRIBUTION DES PARTS DE LA SOCIETE 
La société 2B INVEST est constituée de 100 actions numérotées de 1 à 100 , par suite des 

éléments susvisés, les attributions des parts sont les suivantes : 
Aux termes d'un testament olographe fait à FLASSANS-SUR-ISSOLE, en date du 25 février 

2023, la personne aujourd'hui décédée a institué pour légataire de l'usufruit de l'universalité des biens 
et droit mobiliers et immobiliers : 

Madame Pauline Nelly Marie CURSOUX, demeurant à FLASSANS-SURISSOLE 
(83340), 890 impasse Le Peyron - botisser:ReAt les AFRaAdiAes, sa partenaire, 

Née à SAINT-ETIENNE (Loire), le 15 juin 1984, 
L'original de ces dispositions testamentaires a été déposé au rang des minutes de Maître 

Philippe FAURE, notaire à SAINT-ETIENNE (Loire), 41 rue des Aciéries, suivant procès-verbal 
d'ouverture et de description en date du 20 février 2024. 

Par conséquent 
Le capital social est répartit comme suit : 

• Madame Pauline CURSSOUX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. l'usufruit des 100 actions 
numérotées de 1 à 100. 

• Monsieur Aron BARAT .............................................. La nue-propriété des 100 actions 
numérotées de 1 à 100. 

ORDRE DU JOUR 
1 °/ - Par suite du décès de son gérant en exercice Monsieur David BARAT constater la 

nomination de Madame Pauline CURSOUX née le 15 juin 1984 à SAINT-ETIENNE (Loire) en tant que 
présidente de la société 2B INVEST. 

2°/ - Conférer tous les pouvoirs nécessaire à Madame Pauline CUROUX pour la réalisation 
des formalités avec faculté de déléguer. 

Sont à la disposition des associés, sur le bureau de l'assemblée : les statuts, la copie de la 
convocation, les récépissés postaux, les documents sus-énoncés adressés aux associés, la feuille de 
présence, les pouvoirs. 

Puis, le président déclare que les mêmes pièces ont été mises à la disposition des associés 
plus de quinze jours avant la date de la présente réunion, et qu'ils ont eu la possibilité de poser 
pendant ce délai, toute question au gérant, ce dont l'assemblée lui donne acte. 

Le Président donne ensuite lecture du rapport de la gérance et ouvre la discussion. 
La discussion est ensuite ouverte ; elle est résumée ainsi : 

-P.c 



Personne ne demandant plus la parole, le Président de séance met successivement aux voix les résolutions suivantes à l'ordre du jour : 

RESOLUTION UNIQUE 
L'assemblée décide de nommer en qualité de présidente de la Société : - Madame Pauline Nelly Marie CURSOUX née le 15 juin 1984 à SAINT-ETIENNE (Loire) Nomination à compter du 28 mars 2024 et pour une durée illimitée. Procéder à la suppression de l'article 31 des statuts« nomination du président» Cette résolution mise aux voix. 
La résolution est adoptée à l'unanimité. 

Les présentes devront figurer au registre des délibérations de la société. 
L'assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des présentes à l'effet d'effectuer toutes formalités nécessaires, notamment par l'intennédiaire du guichet unique, et en particulier à tout clerc ou collaborateur de l'étude de Maître Philppe FAURE, notaire à SAINT-ETIENNE (Loire) 41 rue des Aciéries à l'effet de signer toutes pièces et tous actes nécessaires à l'accomplissement de la ou des résolutions prises. 
Étant précisé que, s'il y a lieu, le procès-verbal doit être suivi d'une mise à jour des statuts. À défaut, la modification non transcrite dans les statuts sera inopposable aux tiers avec toutes les conséquences que cela entraîne. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 18 heures. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui après lecture, a été signé par le président de séance et le cas échéant, par le secrétaire de séance, par le ou les gérants de la société ainsi que par les associés présents. L'acte sera retranscrit sans délai sur le registre des délibérations. 

PRÉSIDENT DE 
SÉANCE 

Madame Pauline 
CURSOUX 

Pour copie certifiée confonne 

fc 



2B INVEST 
Société par actions simplifiée 

au capital de 5 000 euros 
Siège social : 890 Chemin le Peyron 
83340 FLASSANS-SUR-ISSOLE 
845 060 201 RCS DRAGUIGNAN 

STATUTS MIS A JOUR 
AU 28 MARS 2024 

En conséquence de diverses modifications intervenues, dont notamment : 

• Une décision de l'assemblée générale extraordinaire en date du 28 mars 2024 emportant la 
suppression de l'article 31 des présents statuts. 

Madame CURSOUX Pauline 
Présidente 

Bon pour mise à jour des statuts au 28 mars 2024 

Certifiés conforme à l'original 
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